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Lettre des parents de Guy Mulard à René Mayer qui sera  lue en séance de lõAssembl®e par le d®put® 
communiste Jean Pronteau  

Mon fils Guy est dans la tombe, assassiné par Boutemy dont vous avez osé faire un ministre de la santé 
publique. Mon fils réclame justice. Vous pensez vous en être tiré en faisant démissionner ce ministre assassin. 
Ce serait trop simple. Boutemy n'en sera pas quitte à si bon compte, vous non plus, monsieur René Mayer, 
vous qui qualifiez ce criminel de « cher ministre et ami »  Je voudrais rappeler ici à M. René Mayer une des 
dernières paroles que nous avons entendues de notre enfant. C'était au cours de la dernière permission 
accordée par son chef de maquis, en janvier 1944. Il nous parlait de la dure vie du maquis, des factions que lui 
et ses camarades montaient dans le froid, dans la neige, harcelant partout l'ennemi. « Tu verras, ma petite 
Moune » ð c'était le nom familier que mes chers enfants donnaient à leur maman, nom dont l'évocation nous 
transperce le cîur aujourd'hui ð « tu verras, ma petite Moune et mon cher papa, les Boches n'en ont plus 
pour longtemps, je défilerai bientôt sur les Champs-Elysées et sous l'Arc-de-Triomphe. » Mon enfant chéri n'a 
pas pu défiler dans Paris libéré, parce que celui que vous appelez votre ami l'a fait assassiner et vous avez eu 
le triste courage, monsieur René Mayer, de faire parader cet homme à vos côtés sur le perron de l'Elysée le 
jour de la présentation du ministère. Stoïquement, avec ma courageuse compagne, nous gravirons les marches 
du calvaire que cet assassin dont vous avez fait votre ministre nous a imposé par son crime. Nous porterons 
courageusement le fardeau de notre douleur comme un boulet avec ses chaînes jusqu'à notre mort, mais 
chaque jour, depuis bientôt neuf ans, je dis pour mon fils Guy, sôil môentend  au fond de sa tombe o½ il est 
inhum® aujourdôhui ¨ c¹t® de son fr¯re Bernard. Mon enfant, justice sera faite, tu seras veng®. Ton sacrifice 
n'aura pas été vain. Un assassin de patriotes ne peut pas diriger les affaires du pays, pas plus que ceux qui le 
couvrent de leur autorité en se faisant ses complices et qui refusent de répondre à la voix du pays ». 
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Décret de nomination au grade  de préfet honoraire 
M. Boutemy (André) 

Journal de Montbrison du 3 Juin 1944  (archives numérisées de la ville) 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte reconstituée (1cm = 2km) elle permet de situer la zone géographique des combats du 
Magat et de la Croix de Signy dans le triangle Montchal, Panissières, Violay. La base de repli 
du maquis à « La Joannas » entre St-Just-dôAvray et Chamelet se trouve ¨ une quarantaine de 
kilomètres de Montchal à « vol dôoiseau » à travers monts, vallons et forêts. 

 

 

 

Situation des agglomérations, villages et principales voies de communication 


